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au même service pour une autre pathologie neurologique. Dans
un second temps, nous avons recruté 40 familles multigénération-
nelles dont plusieurs membres étaient épileptiques. Nous avons
tracé les pedigrees de chaque famille afin d’estimer le taux de
consanguinité et de déduire les éventuels modes de transmission
de l’épilepsie pour chaque famille.
Résultats Cent un cas et 202 témoins ont participé à l’étude.
L’analyse multivariée par régression logistique a retenu cinq
facteurs significativement associés à l’épilepsie dans le modèle
final : la consanguinité au premier degré (p = 0,029), l’antécédent
d’épilepsie chez un apparenté du premier degré (p < 10–4), des
antécédents de convulsions fébriles (p = 0,005), de traumatisme
crânien sévère (p = 0,02) et le retard mental (p = 0,006). Parmi les
40 familles épileptiques, le taux de mariages consanguins était de
50 %. L’analyse généalogique a suggéré une transmission autoso-
mique récessive dans 35 % des cas.
Conclusion La consanguinité est un facteur de risque significa-
tivement associé à l’épilepsie. La mise en place d’une stratégie
de prévention et de sensibilisation de la population sur l’impact
des mariages consanguins ainsi qu’un conseil génétique pour
les couples ayant des antécédents familiaux d’épilepsie s’avèrent
nécessaires.
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Le développement professionnel continu est devenu un enjeu
majeur instauré par l’article 59 de la loi HPST, les objectifs étant
d’avoir un dispositif commun de l’ensemble des professionnels
de santé avec une obligation unique intégrant les objectifs de la
formation médicale continue et de l’évaluation des pratiques pro-
fessionnelles afin de favoriser l’accompagnement des évolutions
du système de santé et de développer des coopérations inter-
professionnelles entre autres objectifs. La mise en place de ce
dispositif s’est avéré quelque peu complexe tant sur le plan admi-
nistratif et financier qu’au niveau de l’élaboration des programmes
scientifiques. Il nécessite encore des adaptations. Les différents
établissements de santé ont mis en place des stratégies dans ce
domaine qui est une prérogative importante des nouvelles attri-
butions des Commissions médicales d’établissement. L’Association
nationale des Président de Commission médicale d’établissement
dispense des formations depuis de nombreuses années et a fait
évoluer ses formations en proposant depuis 2014 des programmes
DPC dans le cadre de ses journées annuelles à Strasbourg. Comment
ces programmes sont-ils constitués, qu’est-ce que l’Organisme ges-
tionnaire du développement professionnel continu, qu’elles vont
être les nouvelles obligations des psychiatres en termes de Déve-
loppement professionnel continu ? Nous nous proposons de tracer
les grandes lignes de ces évolutions et leur implication concrètes
sur notre formation. Après une introduction sur l’ANPCME et ses

liens avec la conférence nationale des psychiatres présidents de
CME, nous ferons une présentation du contexte actuel en termes
de formation professionnelle et des évolutions à venir ainsi que les
modalités pratiques de déclinaison par l’ANPCME.
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Le parcours de soins en psychiatrie à l’instar des autres spécialités
médicales est un enjeu important pour la lisibilité de notre inter-
vention, l’évaluation de la performance de nos organisations et de
manière plus générale, l’amélioration de la qualité des soins prodi-
gués. L’ANPCME a choisi ce thème comme fil rouge des DPC qu’elle
propose aux praticiens hospitaliers en psychiatrie. En 2014, c’est le
parcours de soin à partir des centres médicopsychologique adulte
et infanto-juvénile qui a été l’objet de deux sessions, une en juin
et l’autre en octobre 2014. Dans ces DPC outre la mise en place de
méthodes validées par la HAS, les participants ont pu découvrir
et pour certains s’approprier des outils élaborés lors des chan-
tiers de la MEAH sur les CMP et de l’ANAP pendant les 100 pôles
d’excellence. Pêle-mêle, on pourrait citer les guides du CMP, la pro-
tocolisation des premiers entretiens infirmiers, l’instauration de
case manager ou coordinateur du parcours de soin individuel du
patient (CPSI) la mise en place d’indicateurs de performance et de la
réactivité des organisations. En 2015, le parcours de soin a été négo-
cié à partir des services d’urgence. Ici aussi, ce sont les méthodes
de la Haute Autorité de santé (patient traceur) qui ont d’abord
été explicité, puis les outils des praticiens : feuille de protocolisa-
tion, coordinateur du parcours de soin indicateur de performance
comme lors des sessions de 2014.
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Concernant le parcours de soins en santé mentale « L’objectif est
d’améliorer sur le terrain, par des outils et des recommandations
de bonne pratique, le parcours de soins et la qualité de vie des per-
sonnes présentant des troubles mentaux », précise la direction de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins de la HAS.
Le centre F. Minkowska géré par l’association F. et E. Minkowski
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